PRESTATIONS

RESIDENCE

CASA D’ORINAJU
OLETTA
Votre Immeuble : caractéristiques Techniques Générales

Murs et ossature : 
Les murs des façades des différents niveaux, et les murs pignons seront en béton banché de 
0,16 mètres d’épaisseur. Les murs de séparation seront en béton banché de 0,18 mètres d’épaisseur. Ils recevront à l’extérieur un enduit projeté monocouche à base de chaux de type Parex de chez Lafarge ou équivalent.
Planchers

Les planchers des étages courant seront en béton armé. Ils seront composés de pré-dalles préfabriquées et de dalles de compression béton (épaisseur suivant le Bureaux des Etudes Techniques).

L’isolation thermique du plancher haut du dernier niveau sera assurée par un matelas de laine minérale déroulée ou soufflée dans les combles. Epaisseur total 200 mm environ et selon calcul de l’étude thermique. Dans les parties en toit terrasse l’isolation thermique est assurée par des panneaux isolant sous l’étanchéité.

Les terrasses et balcons seront en béton armé et recevront une étanchéité multicouche lorsqu’ils sont au-dessus d’une partie habitable.

Sécurité – Ventilation 
Les conduits de ventilation de l’immeuble (VMC) sont protégés par des gaines.

Des prises d’air frais sont prévues sur les menuiseries ou volets roulants.

Canalisations et chutes

Les chutes d’eau usées se feront par des tuyaux PVC, dans les gaines techniques des étages courants.
Toiture

Toitures tuiles : la charpente sera en bois, traité fongicide et insecticide de type fermette industrialisée et type charpente traditionnelle.
La couverture sera en tuile terre cuite.

Toitures terrasses : tous les travaux ou ouvrages nécessaires à l’étanchéité des toitures terrasses seront exécutés selon les normes en vigueur. La protection sera assurée pour les terrasses inaccessibles par une étanchéité multicouche auto protégée, ou par gravillons, et pour les terrasses accessibles par un revêtement carrelage ou par des dalles en béton teinté posées sur plots.

Les menuiseries extérieures

Les fenêtres et portes-fenêtres ouvrant à la française seront en PVC blanc. Les baies coulissantes seront à 2 ou 3 vantaux selon dimensions en aluminium laqué blanc. Toutes les menuiseries sont équipées d’un double vitrage isolant suivant étude thermique et acoustique et de grilles d’entrée d’air auto-réglables.

La fermeture des fenêtres et portes-fenêtres se fera par des volets.

· La serrurerie recevra une couche de peinture antirouille et deux couches de peinture grycérophtalique, coloris définis par l’architecte.

Garde-corps des terrasses et des balcons

Les gardes corps des façades seront en béton et/ou aluminium avec lisses et décors suivant prescription de l’architecte.
Les séparations entre les terrasses privatives seront réalisées en verre de sécurité opaque avec encadrement ferronnerie ou aluminium ou en séparatif bois selon prescription de l’architecte. Hauteur minimum 1,80m.
LA PARTIE PRIVATIVE : VOTRE LOGEMENT

Cloisons de distribution intérieure

Cloisons de distribution intérieure des logements sera exécuté en cloisons de plâtre de type placostyle avec laine de verre.

Les sols 

Toute la surface de l’appartement recevra un recevra un carrelage, grès émaillé à choisir dans la gamme retenue par SICO GROUPE. La mise en œuvre se fera sur mortier de pose, avec isolant phonique. Pose droite. Les plinthes seront assorties.

Dimensions des dalles : 45x45 ou 60x60
Sur les terrasses et balcons non étanchés, l’architecte choisira un carrelage type ingélif, posé sur mortier de pose ou collé. 

Les terrasses étanchées seront protégées par un carrelage ingélif ou par des dalles en béton teinté posées sur plot.

Les plafonds
Les plafonds des pièces intérieures recevront un enduit projeté, grains fins de couleur blanche.

Pour les sous faces des balcons et terrasses, le béton réagrée recevra l’application d’une projection d’enduit identique aux parois verticales.
Les revêtements des murs et des cloisons

Les murs et les cloisons des pièces principales et du WC recevront un enduit type gouttelette.
Salle de bains ou salle d’eau

Les salles de bains sont équipées d’un lavabo sur colonne.
· Les habillages des baignoires et les plages seront faïencés.

· Les murs seront revêtus de carreaux de faïence jusqu’à 2 mètres de hauteur.
· La faïence et la frise décorative seront à choisir dans la gamme retenue par SICO GROUPE.
Les menuiseries intérieures
Les portes intérieures seront à décor panneaux matricés post-formées et posées sur huisserie bois. Elles seront équipées de poignées en laiton poli, de condamnation dans le WC et la salle de Bains, et de serrure dans les chambres.

La porte palière sera en bois, à âme pleine et joints iso phoniques, et posée sur huisserie bois qui recevra des couvre-joint en bois mouluré. Elle sera équipée de paumelles anti-dégondage. La face extérieure recevra un parement mouluré décoratif ainsi qu’un pommeau laiton central et un judas optique. 
Après impression la porte recevra 2 couches de peinture glycérophtalique brillante sur la face extérieure et satinée blanche sur la face intérieure. Le coloris de la face extérieure sera au choix de l’architecte, en harmonie avec les parties communes.

Sécurité renforcée : la serrure de sécurité à 3 points. 
Les placards

Les portes de placard : panneaux de type Sogal coulissants. Les murs intérieurs des placards recevront un revêtement identique à celui des murs.

Equipement Sanitaire et Plomberie

L’alimentation en eau froide et en eau chaude sanitaire se fera par tuyaux PER dans des gaines techniques.

La distribution apparente individuelle sera en cuivre ou en tuyau réticulé avec robinet d’arrêt.

Les branchements pour alimentation lave linge et/ou lave vaisselle seront en attente sous l’évier de la cuisine. Evacuation en canalisation PVC de diamètre approprié.

Compteur Eau individuel : dans tous les cas les alimentations sont individuelles avec robinet de coupure et manchette permettant la mise en place d’un compteur divisionnaire. Selon les compagnies concessionnaires, celles-ci décident d’alimenter les copropriétés selon deux variantes :
· Soit un compteur général pour la copropriété, et dans ce cas le syndic gère la location des compteurs privés et la répartition des consommations.

· Soit la Compagnie décide d’installer des compteurs individuels et facturera directement la location des compteurs et les consommations à chaque propriétaire.

La production d’eau chaude sera individuelle par ballon d’eau chaude électrique à accumulation fonctionnant principalement sur le courant de nuit avec possibilité de relance manuelle de jour. Le ballon d’eau chaude sera d’une capacité de 200 litres pour les T2 et T3 et de 300 litres pour les T4 et T5.
Les appareils sanitaires (localisation suivant plan) seront de couleur blanche, de type Rocca ou similaire et la robinetterie de tous les appareils sera mitigeuse à tête céramique, de type Rocca ou similaire :

· Lavabo sur colonne.
· Baignoire en acrylique avec inverseur bain douche, flexible et vidage mécanique.

· Cuvette de WC en porcelaine vitrifiée avec chasse attenante et abattant double en PVC blanc.
· Dans la cuisine, un bloc évier inox avec 1 ou 2 bacs et un égouttoir sera installé sur un meuble mélaminé blanc. La robinetterie sera mitigeuse à col de cygne de type Roca ou similaire.

Equipement Electrique – TV – Téléphone 

L’installation électrique de type monophasée, entièrement encastrée, sera conforme aux normes en vigueur. L’appareillage sera de type Niko PR20 ou similaire, coloris blanc ou ivoire. La puissance à desservir pour l’éclairage domestique et le chauffage sera déterminée en fonction de la taille de l’appartement. Réception des programmes par antenne collective recevant un bouquet de chaînes satellites. A titre indicatif les équipements minimums prévus seront les suivants : 
Hall

· 1 point d’éclairage en plafond

· 1 prise de courant confort 16 Ampères + Terre

· 1 tableau de distribution avec disjoncteur différentiel

· 1 sonnerie sera posée près de la porte palière

Dégagement

· 1 point lumineux

· 1 prise de courant commandée 16 Ampères + Terre

Chambres

· 1 point d’éclairage en plafond

· 3 prises de courant confort 16 Ampères + Terre

· 1 conjoncteur téléphone (installation en attente raccordement réseau urbain)

· 1 prise TV dans la chambre principale. Réception des programmes par antenne collective.

Cuisine

· 1 point d’éclairage en plafond

· 1 sortie de fil pour hotte

· 6 prises de courant confort 16 Ampères + Terre dont 4 à 1.10 m du sol

· 2 prises de courant spécialisées 16 Ampères + Terre

· 1 prise de courant confort 32 Ampères + Terre pour cuisson

· 1 convecteur électrique
Séjour

· 1 point d’éclairage en plafond

· 5 prises de courant 16 Ampères + Terre. Au-delà d’une surface de 20 m² le séjour recevra une prise par tranche de 4 m² supplémentaires.

· 1 prise TV. 

· 1 conjoncteur téléphone (installation en attente raccordement réseau urbain)

Salle de Bains

· 1 prise de courant confort 16 Ampères + Terre

· 1 point d’éclairage plafond
· 1 alimentation bandeau lumineux

· 1 sèche serviette

WC 

· 1 point lumineux en applique
· 1 alimentation climatisation

Loggia ou balcon principal

· 1 sortie de fil en applique

· 1 prise de courant confort 16 Ampères + Terre étanche

Nota : toutes les prises de courant seront équipées de clips de protection incorporés. 

Tous les foyers lumineux comprendront un conducteur de protection. Tout appareillage posé par l’usager dans le volume de protection de la baignoire devra être de classe II, conforme à la norme NFP C- 15.100.

Chauffage

· Dans les salles de Bains et les salles de douche : le chauffage sera assuré par un radiateur électrique sèche serviettes, revêtement anti-corrosion, de marque Acova ou similaire. La chaleur est diffusée par rayonnement et assure ainsi un confort thermique optimum en procurant une chaleur douce, saine et homogène dans toute la pièce. Le radiateur sera conforme aux règles de sécurité Classe II. Pratique et esthétique, le radiateur sèche serviettes s’intègre à votre décor.

· Le chauffage et la climatisation des appartements seront assurés par un système de chauffage réversible CLIMLIGHT indépendant par appartement. Système gainable en faux plafond avec 1 grille de soufflage et un thermostat par pièce alliant confort et esthétique.
Ventilation 

La ventilation sera de type mécanique contrôlée, permettant l’extraction de l’air dans les pièces humides par l’intermédiaire de bouches d’extraction auto réglables ou hydroréglables suivant étude thermique.

Dans les pièces principales, des grilles d’entrée d’air auto réglables ou hydroréglables suivant étude thermique seront incorporées en face intérieure des caissons de volets roulants ou en partie haute des ouvrants ou dans l’épaisseur mur de façade.

LES PARTIES COMMUNES

Hall d’Entrée de l’immeuble

Les boites aux lettres seront du type collectives conformes à la norme PTT, dans un local indépendant prévu à cet effet selon choix du receveur des Postes.

Paliers d’étage

Pierre marbrière de type Carrare ou de carrelage. Remontée plinthes périphériques assorties.

Au mur : Enduit projeté texturé et nuancé suivant choix de l’architecte.
Au plafond : enduit projeté, grain fin de couleur blanche.

Eclairage des couloirs par appliques ou luminaires en plafond commandé par détecteur de présence.

Escalier

L’escalier hélicoïdal ou à volée droite sera en béton armé et recevra une peinture anti-poussière ou carrelage.
Les murs et les plafonds seront recouverts d’un enduit projeté.

L’éclairage sera assuré par un luminaire par hauteur d’étage, branchement sur minuterie.

Garages et Parkings privatifs 
Les murs seront en béton brut ou en maçonnerie d’agglos soigneusement jointoyé. La séparation des garages sera en maçonnerie d’agglomérés ou en panneaux métalliques.
Les emplacements de stationnement (parking) seront marqués au sol.

Les portes des garages privatifs seront métalliques, basculantes avec serrure (localisation selon plan).

Tout ou partie de la porte pourra être constitué d’une grille métallique pour ventilation et selon prescription du bureau de contrôle.

Eclairage privatif des garages non prévus. Le règlement de copropriété prévoit que les usagers pourront se raccorder sur le réseau électrique des parties communes sous réserve d’installer un compteur défalcateur.

Les murs et plafonds des emplacements de stationnements et garages privatifs, sont grevés d’une servitude générale de passage de tous réseaux, chutes et canalisations.

LES AMENAGEMENTS DE LA RESIDENCE
Voiries

La voirie intérieure de la Résidence recevra un revêtement en enrobé ou béton avec bordures délimitant les différentes surfaces.

Les eaux de ruissellement des voiries seront collectées dans des avaloirs pour être dirigées vers le réseau principal.

Les chemins d’accès piétons seront traités selon prescription de l’architecte.

Les accès seront de dimension suffisante pour permettre l’accès aux bâtiments aux handicapés.

Espaces Verts
La résidence est pourvue d’une piscine bénéficiant d’une plage de bronzage conforme aux règles de sécurité en vigueur et aux normes PMR sur l’accessibilité, arrêté du 14/02/86
Plantations d’arbres et d’arbustes selon plan dressé par le paysagiste.

Les espaces situées en dehors des voies d’accès et des parkings seront engazonnées ou complantés conformément au plan paysager.

Arrosage automatique avec arroseurs, tuyères et programmateur électro-mécanique.
Le jardin est entièrement clos autour de la résidence pour garantir calme et sécurité.

Portails d’Entrée

Portail d’entrée accès véhicule : Portail automatique en fer forgé à deux vantaux ouvrant à la française ou coulissant. Finition : peinture. Verrouillage par ventouse électromécanique et manœuvre de secours manuelle.

Sécurité de passage par cellule photoélectrique. Feu clignotant sur pilier. Commande de l’ouverture par télécommande.

Portillon piéton : Portillon en fer forgé. Commande de l’ouverture par digicode.

OBSERVATIONS

Les différentes possibilités de choix de coloris qui seront offertes aux futurs propriétaires ne pourront être exercées que dans la limite de l’avancement du chantier.

Le maintien des choix est lié aux possibilités de fourniture des différents fabricants, sachant que la présente notice descriptive a été établie avant la mise en œuvre des différents matériaux ou matériels énoncés.

Les noms des marques et les références concernant les éléments d’équipement ou les matériaux sont indiqués pour en définir le genre ou le niveau de qualité. La Société peut y accorder des modifications, en cas de faillite d’entreprise ou de fournisseurs, défaut d’approvisionnement, qualité insuffisante des matériaux, ou si des impératifs techniques la mettaient dans l’obligation de renoncer à telle ou telle disposition, ou bien en cas d’apparition d’un matériel adapté et nouveau, en cours de chantier.
Toutefois, les matériaux ou les matériels de remplacement devront toujours êtres de qualité équivalente.

Il est également précisé que les côtes et les surfaces mentionnées dans la présente notice et sur les plans, sont indiqués sou réserve des tolérances de construction. Le constructeur peut être amené à modifier côtes et surfaces dans les mêmes conditions que ci-dessus.

L’implantation des équipements ou appareils figure à titre indicatif et les retombées, soffites, faux plafonds, canalisations et radiateurs n’y sont systématiquement figurés. L’implantation des parties communes extérieures sera soumise à cette sujétions et sera traitée suivant la réglementation en vigueur, les avis des Bureaux d’Etudes et des Bureaux de Contrôle, les exigences des Services Administratifs, et plus généralement, suivant les nécessités d’adaptation au site.

Fait à _____________ Le ____/_____/____.


LE RESERVANT
LE RESERVATAIRE

« Lu et Approuvé, bon pour engagement »
« Lu et Approuvé, bon pour réservation »
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